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 ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL

LUCAS BENTO DE CARVALHO COMPTRASEC, UMR 5114 CNRS-Université de Bordeaux

I – Actualité des organes de contrôle

France : l’ambiguïté du Comité des experts face aux dérogations au repos dominical 
(Convention n° 106)

La loi du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances écono-
miques, dite loi « Macron », a largement modifié les règles relatives au travail domini-
cal. Tout en réaffirmant, comme ses prédécesseurs, le principe du dimanche comme 
jour de repos hebdomadaire, le gouvernement Valls, sous l’impulsion du ministre Ma-
cron, a élargi les hypothèses de dérogation à cette règle. Aux termes de la loi, les éta-
blissements de vente au détail, mettant à disposition des biens et des services situés 
dans certaines parties du territoire, sont autorisés à donner le repos hebdomadaire 
par roulement pour tout ou partie de leur personnel. Sont ainsi concernés les sala-
riés employés dans les zones touristiques internationales, les zones commerciales ou 
encore les gares d’affluence exceptionnelle. 

En 2014, la Fédération des employés et cadres de la Confédération générale du travail 
- Force ouvrière (CGT-FO) adressait au Bureau International du Travail, une récla-
mation alléguant l'inexécution par la France de la Convention n° 106 sur le repos 
hebdomadaire. En novembre 2015, les organisations syndicales complétaient leurs 
allégations à la lumière des dispositions de la récente loi Macron. Elles allèguent, 
d’une part, que les régimes spéciaux de travail dominical vont au-delà des possibi-
lités permises par la convention, et que, d’autre part, l'administration française ne 
se conforme pas aux dispositions de la convention en octroyant des dérogations abu-
sives, du fait de l'absence de sanctions appropriées et suffisamment dissuasives en 
cas de manquement. Sur ce dernier point, les syndicats reprochent d’ailleurs aux pré-
fets, représentants de l'État au niveau local, de ne pas toujours soumettre à la justice 
administrative les arrêtés municipaux illégaux alors qu'ils en ont la possibilité lorsque 
ces arrêtés sont adressés à la préfecture.

Le Comité des experts rappelle qu’aux termes de l’article 6.3 de la Convention n° 106, 
« la période de repos hebdomadaire coïncidera, autant que possible, avec le jour de 
la semaine reconnu comme jour de repos par la tradition ou les usages du pays ou de 
la région ». Il précise que selon l’article 7.1 de la convention, « des dérogations tem-
poraires, totales ou partielles (...) pourront être autorisées dans chaque pays, soit par 
l’autorité compétente, soit selon toute autre méthode approuvée par l’autorité compé-
tente et conforme à la législation et à la pratique nationales ». Le Comité ajoute enfin 
que, conformément à l’article 10.1, « des mesures appropriées [doivent être prises] 
pour assurer la bonne application des règles ou dispositions relatives au repos hebdo-
madaire, par une inspection adéquate ou par d’autres moyens ». La confrontation des 
dérogations françaises au repos dominical à ces dispositions, donne lieu à une analyse 
quelque peu ambigüe de la part du Comité, lequel donne le sentiment de ne pas prendre 
véritablement position. Certes, les experts ne contestent pas la conformité du droit 
français à la Convention n° 106. Ils considèrent ainsi que les mécanismes permettant 
de vérifier l’application des règles relatives au repos hebdomadaire sont conformes aux 
exigences de la Convention. De plus, les justifications économiques du gouvernement 
– une clientèle et des attentes du public importantes – ne sont à aucun moment discu-
tées. Pour autant, le Comité ajoute que « la détermination des catégories de personnes 
ou établissements couverts par la Convention n° 106 qui peuvent être soumises à un 



157

revue de droit Comparé du travail et de la SéCurité SoCiale - 2016/1

OIT

1 Cambodge : les forçats du textile, 
article disponible sur http://webdoc.
france24.com/cambodge/textile/.

2 Voir plus largement Salaires et 
temps de travail dans les industries 
du textile, des vêtements, du cuir et 
de la chaussure, BIT, Genève, 2014.

3 Promouvoir une migration équi-
table, BIT, Genève, 2016.

régime spécial de repos hebdomadaire, tel que prévu par l’article 7 de la convention, 
doit se faire dans le contexte du pays concerné compte tenu des critères établis par 
la convention, notamment des considérations sociales et économiques pertinentes à 
prendre en compte ». On peut alors regretter que les experts n’aient pas poussé plus 
loin leur examen en prenant en compte, notamment, la désynchronisation des temps 
sociaux et familiaux engendrés par l’extension des dérogations au repos dominical. 

Cambodge : alerte sur les pires formes de travail des enfants dans le secteur de 
l’industrie textile (Convention n° 182)

C&A, H&M, Adidas, Gap, ou encore Levi Strauss, nombreuses sont les marques eu-
ropéennes du prêt-à-porter à faire appel à des sous-traitants cambodgiens pour la 
fabrication de leurs articles de mode1. Le Rapport des experts pour la 105ème session 
de la Conférence internationale du travail rappelle, une nouvelle fois, la permanence 
de conditions de travail souvent déplorables pour les ouvriers du textile 2 et, en parti-
culier, lorsque ces travailleurs sont des enfants. 

La Confédération syndicale internationale (CSI) indique que dans le secteur de l’habil-
lement et de la chaussure, les enfants, en particulier les filles, travaillent de longues 
heures, y compris la nuit, sur des machines souvent dangereuses. Ces enfants, qui 
n’ont pas l’âge de travailler, sont souvent employés sur la base de faux papiers d’iden-
tité. Dans ses conclusions adoptées en juin 2015, la Commission avait déjà exhorté 
le gouvernement à redoubler d’efforts pour empêcher les enfants d’être exposés aux 
pires formes de travail des enfants, notamment en multipliant le nombre de visites 
d’inspections du travail dans l’économie formelle ainsi que dans l’économie informelle. 
Les experts renouvellent ici leurs injonctions et prient instamment le gouvernement de 
prendre les mesures nécessaires pour que les enfants de moins de 18 ans ne soient pas 
employés à des travaux dangereux dans le secteur de l’habillement et de la chaussure.

II – Études et rapports du Bureau international du travail

« Promouvoir une migration équitable » 3

La Déclaration de l’OIT de 2008 sur la justice sociale pour une mondialisation équi-
table, identifie les migrations comme l’une des caractéristiques de la mondialisa-
tion qui transforme profondément le monde du travail. Lors de sa 321ème session, le 
Conseil d’administration a décidé qu’en 2016, l’étude d’ensemble de la commission 
d’experts porterait notamment, sur la Convention n° 97 de 1949 et la Recommanda-
tion n° 86 relative aux travailleurs migrants. 

Cette étude évalue l’impact de ces instruments normatifs déployés en direction des 
travailleurs migrants, tout en relevant les difficultés d’application auxquelles ils se 
heurtent. Le rapport souligne, par ailleurs, l’importance des mesures visant à ré-
pondre aux besoins des femmes et de certains groupes de travailleurs migrants, tels 
que les minorités ethniques et religieuses, les populations rurales et autochtones, les 
jeunes, les handicapés et les porteurs du VIH/sida. Il préconise enfin, une attention 
particulière des pouvoirs publics à l’égard des travailleurs migrants qui occupent des 
emplois vulnérables et à risque, tels que le travail domestique, l’agriculture, le bâti-
ment et certaines industries.
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